Feuille de remise en prêt	Base: selon la directive de BLA
[bookmark: _Toc151971021][bookmark: _Toc152257360][bookmark: _Toc212263675][bookmark: _Toc212263795]Remise en prêt d’effets d’équipement pour les participants et les membres de l'état-major de la marche de 4 jours de Nimègue (NL)

	Participant à la marche / EM de la délégation
	Poste de rétablissement

	Nr Matr- (AVS) 
	[bookmark: Text4]     
	

	Date de naissance
	     
	

	Grade
	     
	

	Nom
	     
	

	Prénom
	     
	

	Incorporation*
	     
	

	Adresse
	     
	

	NPA/Lieu
	     
	

	EM Délégation
	oui        	non       
	


* pour les militaires libérés, la dernière incorporation
Sur présentation d’une attestation écrite des cdmt instr / SAHS, les participants resp. les membres de l'état-major de délégation reçoivent en prêt les effets mentionnés ci-dessous.
Les détenteurs d‘effets remis en prêt sont soumis à un devoir de contrôle. Tous les trois ans, ils doivent faire attester par le chef group de marche leur affiliation à gourp de marche et confirmer par leur signature que i‘intégralité du matériel en prét est toujours en leur possession.
Confirmation
Groupe de marche / EM Délégation : 	     

Chef groupe de marche:	     

Lieu / Date:		     


Signature:			



Commandement de l'Instruction, Appui à l'inscturction / SAT:
Lieu/Date: 		


Timbre/Signature:		

Octobre 2024			

	Equipement

	Nbre
	Articles
	Mil 
(en plus de l'EP)
	Ancien mil
	EM délégation
(en plus de l'EP)

	     
	Veste de camouflage 90/06
	2
	2
	2

	     
	Pantalon de camouflage 90
	2
	2
	2

	     
	Casquette 90, TAZ
	2
	2
	2

	     
	Ceinture de pantalon 90
	2
	2
	2

	     
	Elastique de jambe, paire
	2
	2
	4

	     
	Veste thermique 90/06
	1
	1
	1

	     
	Veste imperméable de travail
	1
	1
	1

	     
	Pantalon imperméable de travail
	1
	1
	1

	     
	Chapeau imperméable de travail
	1
	1
	1

	     
	Sac de montagne 07 olive 35 L
	1
	1
	1

	     
	Insigne d'arme pour la TC
	3
	3
	3

	     
	Insigen de fonction (textile)
	3
	3
	3

	     
	Insigne de milice
	3
	3
	3

	     
	Insignes de grade TAZ
	3
	3
	3

	     
	Insignes de formation B
	2
	2
	2

	     
	Plaquettes nomi. TAZ
	41)
	41)
	41)

	     
	Jambière réfléchissante
	12)
	12)
	12)

	     
	Sac à effets 04
	
	12)
	

	     
	Sac de caddie 04
	
	12)
	

	     
	Chariot de caddie 04
	
	12)
	

	     
	Sac à dos 04
	
	12)
	

	     
	Sac à vêtements 04
	
	12)
	

	     
	T-Shirt 06
	42)
	62)
	

	     
	Boxer-Shorts 06
	42)
	62)
	

	     
	T-Shirt à cole roulé 06
	22)
	22)
	

	     
	Veste polaire 06
	12)
	12)
	

	     
	Béret 95 / Emblème
	
	13)
	

	     
	Veston 95/06 / Blazer 16
	
	1
	

	     
	Pantalon 95/06
	
	1
	

	     
	Ceinture de pantalon de sortie 68
	
	1
	

	     
	Cravate 95
	
	1
	

	     
	Chemises 90
	
	1
	

	     
	Chemises à manches courtes 90
	
	1
	

	     
	Passants d'épaule, paire
	
	1
	

	     
	Insignes de formation A
	
	14)
	

	     
	Plaquettes nomi. A 95
	
	1
	

	     
	Veste de protection contre les intempéries 06, avec capuchon
	
	1

	     
	Veste polaire 06 pers mil
	
	
	1

	     
	Bottes de combat 19
	15)
	15)
	22)


1) Commande directement par le chef de groupe de marche responsable au moyen du form SYMAP 18.241
2) Pas de rétablissement
3) Le béret aux couleurs de leur dernière arme / service auxiliaire ainsi que l’emblème de cdmt instr
4) Tenue A: « SAT» (2578.6475). Seulement lors du première équipement et rétablissement du Tenue A. Pas de changement
5) Au début, une seule paire de chaussures est remise. Ensuite, remise en état si la chaussure est défectueuse (ancienne contre nouvelle). Max. 2
    paires de chaussures par an. Les chaussures sont attribuées dans SAP et directement comptabilisées comme remise gratuite. La remise se fait à
    partir de la semaine 24 sur la base d'une liste des participants à la marche, cette liste est déposée sur le SharePoint.
6) La tenue de camouflage pour le désert n'est pas remise via l'équipement personnel. Prise en charge sur place en tant que matériel EAM.
